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Une nouvelle année s'ouvre à 
nous. Une nouvelle année qui 
sera une année de concrétisation 
pour l'équipe municipale en 
place. Concrétisation de 
nombreux projets initiés en 2009. 
Je n'en ferai pas la liste 
exhaustive ici, vous les 
retrouverez à l'intérieur de cet 
« Aiguillon-info ». J'en retiendrai 
quelques uns seulement qui sont 
révélateurs de l'ambition qui 
conduit notre action pour 
Aiguillon et de la méthode que 
nous appliquons pour y parvenir.
Le plan de circulation, voté le 21 
Décembre, entrera en vigueur à la 
fin du premier trimestre 2010. 
C'est l'aboutissement d'une année 
complète de travail, de 
concertation étroite avec la 
population, les différents services 
associés. Le tout pour aboutir à 
davantage de fluidité, de sécurité 
et de développement de dépla-
cements alternatifs à l'auto-
mobile. La réflexion se prolon-
gera par  la définition d'un sché-
ma pluri-annuel de réfection de la 
voirie.
La création d'une nouvelle rue, la 
« voie Lalanne » actuelle, que 
nous avons déjà évoquée, et qui 
sera effective au second semestre 
donnera naissance à un nouveau 
quartier urbain alliant mixité 
sociale et des générations. Ceci 
sans disperser l'habitat dans l' 
espace communal et sans créer de 
réseaux d'équipements dispropor-
tionnés.
Enfin, la rénovation des gîtes et 
du camping reflète la volonté 

d'ouverture sur l'extérieur, le 
développement de l' offre touris-
tique en s'appuyant sur les atouts 
qui sont les nôtres autour des 
activités liées à la rivière.
De même, l'action de dévelop-
pement des services et des 
équipements pour les Aiguil-
lonnais de tous âges,  la 
réactivation de la foire de 
Printemps, la collaboration 
étroite avec la Communauté de 
communes du Confluent et les 
différentes collectivités ou 
syndicats comme celui du Pays 
du Lot n'ont qu'un objectif, 
développer le dynamisme de 
notre cité, en faire une ville 
attractive, bien dans  son époque 
et  dont le rayonnement dépasse 
la zone du Confluent. C'est ce 
que veut montrer le logo adopté 
pour la communication muni-
cipale et que vous avez découvert 
au dessus de cet éditorial.

En 2010, j'en suis convaincu, 
Aiguillon saura réagir face aux 
difficultés économiques et 
sociales qui nous assaillent. C'est 
pourquoi, à l'orée de cette 
nouvelle année, je vous adresse 
mes voeux les plus sincères de 
bonheur, de santé et de 
concrétisation de vos aspirations.
J.F Sauvaud, Maire d'Aiguillon.

Les nouvelles décorations de Noël
Des gilets de sécurité pour les enfants
Les travaux de rénovation de l'école 

de danse de Saint Côme
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La ville d'Aiguillon vient d'être distinguée 
par le ministère de l'intérieur pour son 
engagement auprès du service de secours et 
d'incendie en lui remettant le label 
"employeur partenaire des sapeurs 
pompiers". 
Ce label est destiné à valoriser les 
employeurs Publics ou privés qui font 
preuve d'exemplarité et de civisme par un 
effort particulier dans le domaine de la 
disponibilité des sapeurs-pompiers 
volontaires. Cet engagement citoyen est 
récompensé par une reconnaissance 
symbolique au travers d'un diplôme remis 
par le Préfet ou le ministre de l'intérieur, 
après une sélection effectuée  
parmi les employeurs ayant manifesté,     à travers la gestion des sapeurs-pompiers volontaires au sein 
de leur organisation une volonté citoyenne et un esprit civique particulièrement remarquable.
Ce label vient souligner le partenariat entre la ville et le SDIS ; il se traduit par la mise à disposition 
d'employés municipaux en tant que sapeurs pompiers volontaires au service de la population.

Que fait la mairie contre la grippe « A » ?

La municipalité, comme toutes les communes de France, a pris des mesures 
dans le cadre de la lutte contre le virus H1N1 responsable de la pandémie 
grippale.

Elle a appliqué dans les établissements accueillant du public, comme les 
écoles, les consignes sanitaires exigeant la mise en place de savon et de 
distributeurs de papier sèche-mains. Elle a aussi acheté des masques de 
protection pouvant être distribués à la population en cas d'aggravation de la 
pandémie.
Nous rappelons que seul le préfet a autorité pour fermer une classe ou un 
établissement scolaire. Le maire soucieux de la santé de ses concitoyens 
appliquera le principe de précaution et prendra toutes les mesures 
nécessaires si notre cité était fortement touchée. En collaboration avec les 
services de l'Etat et des différents services de la ville, un plan très précis de 
sauvegarde a été établi par la directrice générale pour assurer la continuité 
des services publics sous la responsabilité du maire.

Les mouvements au sein du personnel communal :
- les arrivées
  • Véronique Poloni au service urbanisme suite à un reclassement, de son ancien poste au CCAS.
  • Angèle Lopes, stagiaire d'un an comme agent de service,
  • Florence Aurigié arrivée par mutation à la place de Véronique Poloni,
  • pour les contrats CAE de 6 mois renouvelables ( contrat d'accompagnement pour l'emploi subventionnés 
       à 90% par l'Etat ) au service technique : Olivier Sergent et Sylvain Castaing.
  • en contrat d'apprentissage de deux ans aux espaces verts : Jérôme Bihan.
  • en contrat de préapprentissage d'un an : Dimitri Courteville

- et les départs 
  • Céline Ameilla, contractuelle à la garderie de l'école J Jaurès, a trouvé un poste définitif à Damazan.
  • Vincent Laffitte des espaces verts a pris une disponibilité pour créer une entreprise.
  • Audrey Nguyen de la médiathèque a pris une disponibilité d'un an.



La mairie vous informe
Le bilan de la saison 2009 pour la piscine, le camping et les gîtes.
Pour la piscine : la fréquentation a été en hausse de 20 % par rapport à 2008 grâce à d'excellentes con-
ditions météo cette année, la mise en place d'activités ludiques et d'animation de type aquagym, ainsi 
qu'un service de restauration rapide.
Pour le camping :  2009 a vu la rénovation complète du bloc sanitaire, du bureau et une aire de cam-
ping-car a été mise en place pour l'accueil du public. Tant au niveau national qu'à Aiguillon, la fréquen-
tation touristique a été légèrement en baisse cette année. Des améliorations sont encore prévues pour 
l'année 2010 ainsi qu'une meilleure communication afin de développer le tourisme sur Aiguillon.
Pour les gîtes : la fréquentation est en nette hausse cette année, plus de 34 %, et ils sont maintenant ou- 
verts durant l'ensemble des périodes de vacances scolaires. 
Pour l'année 2010 l'adhésion aux « Gîtes de France » avec un thème sur la pêche, devrait permettre d' 
améliorer la fréquentation d'autant plus que des travaux de rénovation vont être engagés ; d'autre part 
la durée d'ouverture sera aussi augmentée.

Un nouvel outil pour améliorer la propreté 
sur Aiguillon.
Depuis plus de deux ans, 
la loi oblige pour tous les 
bâtiments accueillant du 
public une interdiction de 
fumer. La municipalité a 
pris l'initiative d'installer 
des cendriers d'un nouveau 
type devant l'entrée du 
collège Stendhal afin que 

les fumeurs ne jettent plus leurs mégots sur le 
trottoir. Un accueil favorable a été enregistré 
pour ce nouveau type de poubelle dédiée aux 
mégots. Ces cendriers pourraient dans l'avenir 
être installés devant d'autres lieux publics afin 
d'améliorer la propreté de notre ville.

  La foire de printemps relancée.

Elle aura lieu le dimanche 21 mars 2010.

Thème : le printemps, le réveil de la maison 
et du jardin.

Jardinage et moto culture de plaisance, 
plantations, entretien et rénovation de 
la maison, produits biologiques liés à 
ces thèmes, produits régionaux 
biologiques avec des dégustations, 
restauration et animation commerciale 
assurée par un animateur professionnel.
Pour tout renseignement et inscription 
des exposants s'adresser au syndicat 
d'initiative au  05. 53. 79. 62. 58

Un nouveau concept de bâtiment écologique sur la commune. 

Le développement actuel de l'énergie photovoltaïque intéresse les 
communes. La société agenaise Fonroche, productrice de panneaux 
photovoltaïques, propose en partenariat avec les mairies la construc-
tion de bâtiments dont le toit est équipé de panneaux solaires. Dans 
ce cadre-là, la société construit le bâtiment, pose les panneaux pho-
tovoltaïques et les exploite pendant 20 ans. Au bout de cette 
période, l'ensemble est rétrocédé à la commune qui en aura la 
propriété et l' usage exclusif. Ce type de bâtiment de plus de 800 m² 
sera installé contre le gymnase du stade Louis Jamet. La   municipalité pourra construire dans ce 
bâtiment toute structure et il est notamment envisagé de construire un local permettant de stocker le 
matériel des associations sportives utilisatrices du gymnase. Des investissements ultérieurs pourront 
être réalisés dans ce bâtiment lorsque les finances de la commune le permettront et lorsqu'il y aura 
un projet d'uti-lisation. L'avantage immédiat de ce partenariat est que la construction de ce bâtiment 
ne coûte pas un euro à la commune. Seul son aménagement interne est à la charge de la commune.

La cérémonie des voeux à la population aura lieu le 16 janvier 2010 à 11 heures à la salle des 
fêtes. 
À cette occasion des récompenses municipales seront décernées aux sportifs méritants des clubs 
du SCA général.
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De nouvelles décorations de 
Noël !
La période des fêtes de fin 
d'année est marquée dans 
notre ville par la mise en 
place des décorations 
lumineuses réparties sur les 
principaux axes d'Aiguillon. 
L'objectif général est de 
varier les thèmes tout en 
diminuant la consommation 
d'électricité. Pour cela la 
municipalité s'est engagée 
dans le remplacement des 
anciennes décorations par des 
suspensions de type LED à 
basse consommation soit par 
un achat soit par une 
location. La location permet 
de changer plus souvent de 
type de décoration et donc de 
les renouveler.

Le point sur les rayonnements liés à la téléphonie 
mobile sur Aiguillon.

Actuellement des études sont menées sur la 
nocivité éventuelle des ondes émises par les 
téléphones portables et les antennes relais. Toutes 
ces antennes sont situées sur le château d'eau sur 
notre commune et des interrogations soulevées par 
des parents d'élèves de l'école Marcel Pagnol ont 
été rapportées aux élus. Afin de répondre à ces 
questions, la municipalité s'est engagée dans une 
démarche de plus grande transparence. 
Comme les informations fournies par les 
opérateurs sont relativement succinctes, nous 
avons décidé de demander plus de précisions, 
notamment techniques, et de faire réaliser des 
mesures de champs électromagnétiques. Dans les 
contrats passés, un opérateur n'avait pas annexé 
dans son dossier ses données concernant des 
mesures de champs. Un opérateur pour modifier 
une antenne ou en ajouter une doit faire valider son 
projet par le conseil municipal. 
Nous avons décidé que cette autorisation de 
modification ne serait pas accordée tant que 
l'opérateur ne se serait pas engagé à fournir les 
mesures. C'est pourquoi, mercredi 4 décembre une 
entreprise indépendante mandatée par Orange est 
venue réaliser ces mesures à notre demande. 
Nous aurons les résultats complets probablement 
courant janvier 2010. Au vu des premières mesures 
des champs électromagnétiques, le faisceau 
principal des antennes passe au-dessus de l'école, 
ce qui semble en l'état actuel des connaissances 
rassurant.
D'autre part, la commune s'est portée candidate, en 
présentant un dossier, à une expérimentation 

lourde des rayonnements en s'inscrivant auprès du 
Ministère de l'écologie, de l'énergie et du 
développement durable. Cette expérimentation 
devrait permettre de tester le niveau 0,6 V/m alors 
que la législation actuelle autorise 41 V/m pour le 
réseau GSM à 900 MHz. Environ 238 communes 
ont été retenues en France pour participer à cette 
grande étude et Aiguillon a été sélectionnée. 
La décision finale de la participation d'une dizaine 
de communes en France, soit environ une sur vingt 
seulement, sera prise par le Ministre sous peu.



Environnement et cadre de vie
Des nouvelles de la préparation de l'Agenda 21 de la commune.

Le principal travail de la première phase de l'Agenda 21 réside dans la collecte des informations, très 
nombreuses, sur la ville d'Aiguillon auprès de nombreux partenaires, organismes, chambres, entreprises 
etc...
Toutes ces données sont actuellement en voie de traitement ou de collecte ; certains éléments ne 
pourront être pris en compte qu'au début de l'année comme la révision du PLU.
Lorsque toutes ces données, les plus récentes possibles seront synthétisées, nous les éditerons 
probablement sous format de fichier informatique et elles seront présentées en réunion à la population 
afin de donner une photographie la plus précise possible des atouts et des faiblesses d'Aiguillon.
Ce document servira de base de travail pour orienter les choix futurs dans lesquels la ville s'engagera.
L'année 2010 sera donc la « véritable année » du démarrage de l'Agenda 21 sur notre commune et sera 
plus « visible » mais ce travail préalable est nécessaire pour initier les différentes phases à venir.

Villes et villages fleuris 2009

Comme chaque année, les Ai- 
guillonnais participent à l'embel-
lissement de la ville en fleuris-
sant leur maison et le service des 
espaces verts, dirigé par Alain 
Barbiero, met de la même façon 
en valeur le patrimoine com-
munal. Suite au premier prix 
départemental obtenu en 2008, 
la ville concourait au niveau 

régional. 
C'est avec plaisir 
que nous avons 
appris que la ville 
a été distinguée 
par le jury régio-
nal et a obtenu 
une première 
fleur. En outre, la 
ville a reçu le 
premier prix de la 
décoration florale 

dans la catégorie 
des villes de 3001 
à 5000 habitants, 
récompense dé-
cernée par le Con-
seil Général. Au 
niveau municipal, 
cette année et sui-
vant les catégo- 
ries, plusieurs lau-
réats se sont dis-
tingués. 
Nous citerons seu-
lement les trois 

premiers lauréats: M Guisiano, M 
Messines  et M Alphonse. Nous 
tenons particulièrement à féli-
citer chaleureusement tous les 
participants et le service des 
espaces verts pour l'amélioration 
du cadre de vie de notre cité.
Attention ! Les modalités du 
concours ont changé depuis 
2009 et pour pouvoir concourir 
en 2010 il faudra que chaque 
Aiguillonnais s'inscrive à la 
mairie avant la fin mai. 
Merci de le prévoir!

La réception des nouveaux arrivants à Aiguillon.

Tous les six mois, la commune organise une réception dans la salle du conseil municipal pour 
accueillir les nouveaux résidents.
Á cette occasion, le maire expose dans son discours de bienvenue les atouts d'Aiguillon et les 
services disponibles pour la population.
Après cette introduction, les principales associations aiguillonnaises sont présentées par leurs 
membres bénévoles. 
Á la dernière réception, André Brésolin  a indiqué tous les sports praticables sur la commune; 
Jackie Salane a dévoilé les activités culturelles organisées par le CAM; Henriette Lasserre a 
présenté toutes les animations assurées par le syndicat d'initiative et Gérard Gaignette a souli-
gné le travail réalisé au sein de son association pour développer le cinéma.
Ce moment de convivialité se termine par un apéritif offert par la municipalité, ce qui permet 
de faire plus ample connaissance avec les nouveaux arrivants.



Régionales 2010 :

Elles auront lieu les dimanches 14 mars et 21 mars.
N'oubliez pas pour voter de vous munir obligatoirement d'une pièce d'identité 
avec photo et facultativement de votre carte d'électeur.
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Un nouveau moyen de communication.

Près de la salle des fêtes et du lycée, des 
panneaux d'information ont été installés à 
destination de l'ensemble des associations 
aiguillonnaises pour qu'elles puissent annoncer à 
la population leurs différentes activités.

Ces panneaux ont été financés par les 
commerçants dont la publicité figure sur le 
pourtour. Chaque responsable d'association est 
invité lorsqu'il le désire à présenter à l'accueil de 
la mairie les affiches qu'il souhaite mettre sur les 
panneaux.

Les sacs d'ordures ménagères sont collectés le mardi 
matin, le jeudi matin ou le vendredi matin suivant le 
quartier. Nous vous rappelons que les poubelles doivent 
être sorties le matin de la collecte. Il est regrettable pour 
l'aspect esthétique de la ville que des poubelles soient 
déposées en dehors des jours de collecte et restent donc 
deux ou trois jours sur le trottoir. Si nous voulons que 
notre ville soit plus accueillante et plus propre il faut que 
tout un chacun fasse preuve d'esprit de civisme en 
déposant ses ordures si possible dans une poubelle et le 
matin de la collecte. Cela facilitera le travail des agents et 
évitera que les chiens ou les chats n'éventrent les sacs.

La propreté à Aiguillon : un effort collectif et individuel.

 Création d'un poste de garde-champêtre et d'un agent de médiation et de prévention.

Le conseil municipal a décidé la création d'un poste de garde-champêtre dont les missions sont les 
suivantes:
Il est chargé d'intervenir principalement en matière de police rurale. Il exécute, sous l'autorité du Maire, 
des missions de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de sécurité et de salubrité 
publiques. Il recherche et constate les infractions aux lois et règlements pour lesquelles il est compétent.
Ce poste sera pourvu en interne avec le grade de « Garde champêtre principal » et il viendra en renfort 
du poste d'agent de médiation et de prévention qui sera prochainement créé.

Ce poste d'agent contractuel, qui effectuera un temps complet, aura diverses missions:
la conduite d'une médiation préventive par une veille dans les espaces publics, l'intervention sur les 
situations de dysfonctionnements en matière de biens et d'équipements publics et la régulation des 
conflits par le dialogue en interface entre tous les publics et les différentes institutions.



URBANISM
E

Des travaux importants, pour 100000 €, ont été réalisés 
à la cantine de l'école M Pagnol pour la mise aux 
normes  européennes afin qu'elle soit agréée « cuisine 
centrale » ce qui permettra d'améliorer le service du 
portage des repas. Ces travaux obligatoires avaient été 
oubliés lors du projet initial de rénovation de la cantine.
La rénovation  du CMS, ci-dessous, a permis le 
réaménagement interne des bureaux pour assurer un 
meilleur accueil du public. Il y a eu aussi la  réhabi-
litation du  logement municipal rue Gambetta  et de l'é-

cole de Dan 
se de Saint 
Côme.
(photo à 
droite). 
Suite aux 
dégradations,
le CAM a 
aussi été re-
peint et les 
gîtes ont été 
rénovés sui-

vant les recommandations des Gîtes de France.
L'aménagement urbain:
Une programmation pluriannuelle de réfection des trot-
toirs est en cours et elle devrait être réalisée dans la rue 

Hoche 
très pro-
chaine-
ment.Le 
chemin 
vicinal, 
VC 14, 
dit 
chemin 
de Pey-
relongue 
va être 
mis en 
sens unique avec une limitation de tonnage dans le sens de 
la sortie d'Aiguillon vers le CD 8. 
Une nouvelle signalétique est commandée et sera prochai-
nement mise en place, elle concerne des panneaux de si-
gnalisation de la Ville, un totem  pour mieux indiquer le 
camping et un support de type drapeau pour la médiathè-
que. Des efforts sont entrepris pour une  mise en place de 
plaques de rues, ainsi qu'une numérotation de rues. Une 
nouvelle rue a été nommée à Saint Côme à la demande de 
la Poste pour faciliter l'acheminement du courrier ; le con-
seil municipal s'est prononcé à la majorité en se ralliant à 
une proposition du maire en la dénommant , " rue du 
Fanum", en rappel de l'histoire ancienne d'Aiguillon.

Le point sur les travaux entrepris au cours de 
l'année.

Les réseaux pluvial et d'assainissement : 
"Les Videaux sont branchés !"
Un plan pluriannuel de réfection ou d'extension du 
réseau pluvial et celui de l'assainissement est en cours. 
La tranche des Videaux est maintenant opérationnelle et 
les particuliers sont autorisés à se brancher sur le 
nouveau réseau d'assainissement qui vient d'être créé.

Des travaux importants sont actuellement en cours 
( photo ci-dessous ) avec le renforcement du réseau 
d'eau potable dans la rue A. France ( 1ère tranche ) avec 
le remplacement de la canalisation d' assainissement 
entre les rues A. France et Jean Moulin car il y a un 

problème de trop plein qui se rejette dans le déversoir 
d'orage.
Ici une vue de la pompe de relevage.

Dans la rue Jean Moulin il existe de nombreuses canalisations plus ou moins reliées 
entre elles (unitaire/pluvial/ assainissement/ deux déversoirs d'orage). Avant d'entre-
prendre les travaux nécessaires, une étude approfondie a été demandée à la société 
GAEA. 
Un problème récurrent depuis le réaménagement de la rue de la République est celui de 
la  création d'un exutoire qui avait été « oublié ». Une étude de faisabilité est en cours et 
la DDEA a émis un avis favorable ; elle demande simplement une demande d'autorisa-
tion pour occupation du domaine public (soumis à redevance).

L'entretien des bâtiments communaux :
La commune n'était pas aux normes depuis des années pour ses bâtiments et une priorité 
a été donnée à ces mises à jour car nous fonctionnions avec des dérogations. L'ensemble 
des bâtiments a donc été mis aux normes, ce qui a entraîné des réparations diverses. Á la 
suite de ces chantiers  l'Apave est passée et a levé les réserves de son précédent rapport.
Au stade Marcel Durand un chauffe-eau vétuste a été remplacé. 
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Le nouveau plan de circulation en 

centre ville d'Aiguillon.

Comme cela avait été décidé, un nouveau plan 
de circulation a été mis au point.

Il est le résultat d'une longue réflexion et le 
fruit d'une concertation avec l'ensemble des 
acteurs concernés.

Si on retrace l'historique de cette mise en 
place on peut la résumer ainsi : 

le premier travail a été réalisé sous la direction 
de Mr Castagnos, premier adjoint en charge de 
l'urbanisme, et de Mr Lasserre, adjoint en 
charge de la sécurité, au sein de leur 
commission respective réunies pour l'occasion.

Ensuite les premiers plans ont été présentés à 
l' ensemble du conseil municipal qui a apporté 
des modifications à la première mouture.

Le résultat s'est traduit ensuite par la synthèse 
de l'ensemble des remarques et a abouti à 
l'élaboration par les commissions de deux 
plans.
Ces deux plans ont ensuite été présentés à l'en-
semble de la population par leur mise à 

disposition sur le site de la ville, dans la presse et 
ils étaient disponibles pendant deux mois à l'ac-
cueil de la mairie. Une urne avait été disposée à 
l'accueil pour recueillir les avis des Aiguillonnais. 

La concertation s'est surtout déroulée lors de la 
présentation faite lors des réunions de quartiers où 
plus de 200 personnes ont participé et donné leur 
avis.

La synthèse de ces avis a été faite par les commis-
sions et une dernière réunion a été programmée 
pour présenter les plans aux commerçants d'Ai-
guillon.

Ces plans ont été soumis aux pompiers, à la 
gendarmerie et à la Communauté de Communes 
pour régler notamment les questions de sécurité.

Une dernière synthèse a été effectuée et un plan 
définitif a été adopté par le conseil municipal  le 
21 décembre 2009.

Ces étapes brièvement décrites soulignent le tra-
vail des commissions et la volonté de faire parti-
ciper les citoyens sur des sujets les touchant de 
près. En cela cette forme de démocratie participa-
tive s'inscrit aussi dans le futur Agenda 21. 

Le nouveau plan présenté ici devrait être opéra-
tionnel au printemps prochain.

Cette mise en place sera progressive, une nouvelle 
signalisation doit être implantée avant les change- 
ments de sens prévus. De nouvelles places de sta-
tionnement seront autorisées et matérialisées dans 
les rues à sens unique ainsi que des pistes cycla-
bles. L'aménagement définitif ne pourra se faire 
que dans le cadre du plan pluriannuel de réfection 
de la voirie.
Les objectifs généraux de ce nouveau plan sont de 
fluidifier la circulation, ralentir la vitesse, déve-
lopper les modes alternatifs de déplacement 
comme le vélo et créer des places de stationne-
ment en périphérie proche du centre ville.



Programmation des travaux 2010

Réseaux

La troisième tranche, concernant l'assainissement dans la zone du Fromadan après celles du Passage et des 
Videaux, devrait être mise en route au cours de l'année 2010 ce qui permettra d'augmenter le nombre 
d'habitants reliés au réseau et donc d'améliorer indirectement la qualité des cours d'eau et des rivières 
environnants. 
Une nouvelle rue va très prochainement être créée, la voie « Lalanne » avec une PVR 
( participation voirie et réseaux ) qui sera demandée aux futurs occupants afin que l'opération ne soit pas qu'un 
coût pour la commune. Cette création nécessite le renforcement  des réseaux d'eau potable et d'assainissement 
ce qui va se traduire par la 2ème tranche de travaux dans la rue Anatole France et vers la rue d'Argenteau.

Bâtiments communaux

La prochaine phase des travaux à l'école Pagnol va se poursuivre par l'aménagement du bâtiment principal à 
l'étage en 2010, puis en 2011 les salles côté rue de Verdun vont être refaites et la dernière étape en 2012 verra la 
réfection totale de la cour de l'école. 
Toujours à l'école Pagnol la mise aux normes européennes de la cantine pour une deuxième tranche avec la 
création d'un bureau du chef, d'une salle de repos et d'un local poubelle fermé devrait permettre d'obtenir 
l'agrément cuisine centrale. Cela va permettre un meilleur service pour le portage des repas en liaison chaude 
vers l'école maternelle Jean Jaurès mais aussi vers l'école Marie Curie. 

De plus, actuellement les enfants de la maternelle se 
rendent chaque jour à la cantine de l'école primaire 
et la municipalité a décidé la création d'une salle de 
restauration à la place du préau. Elle devrait être 
opérationnelle après les vacances de printemps.
Sur la photo ci-contre, l'emplacement de la future 
salle de restauration à l'école maternelle.
Les locaux des futurs bureaux du Syndicat 
d'Initiative et de l'Office du Tourisme du Confluent 
( à côté du cinéma ) vont être rénovés et seront prêts 
pour la nouvelle saison touristique. L'accueil de l'OT 
de la communauté de communes du confluent sur 
Aiguillon devrait accroître le nombre de touristes 
passant par notre ville.
Au camping on aura la poursuite des travaux de réhabilitation des sanitaires des gites et la création d'une salle 
d'accueil pour les locataires des gîtes ( salle dite du camping ).
Enfin des travaux au CAM pour remplacer des huisseries, issues de secours arrière, vont être réalisés et au 
cinéma la réfection du plafond acoustique va être entreprise suite aux dégâts causés par la tempête.

Aménagement Urbain
Au niveau de la gare un aménagement de places de parking supplémentaires est programmé avec une améliora-
tion des accès, ces travaux sont prévus en accord avec la SNCF et RFF qui participent au financement. Un projet 
de sécurisation de la RD 813 est à l'étude avec la création d'un 
rond point, au niveau de l'embranchement du stade, L Jamet et 
de  voies de desserte locale parallèles à la départementale. 
Cette création améliorerait la sécurité pour l'accès à notre ville 
et ralentirait les véhicules.
Dans le cadre du nouveau plan de circulation des commandes 
importantes de panneaux de signalisation de Ville vont être réa-
lisées. 
Enfin une aire de détente avec des plantations de peupliers au 
niveau de l'espace ravagé par la tempête l'hiver dernier devrait 
voir le jour en concertation avec la DDEA et le SMAV Lot.

URBANISM
E
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Des gilets de sécurité siglés pour les enfants des écoles :

La Commune d'Aiguillon soucieuse de la sécurité de ses enfants a organisé dans le cadre de la semaine de la sécurité 
routière du 16 au 22 septembre l'opération : « Ville d'Aiguillon – Protégeons nos enfants ».
À cette occasion une remise de gilets fluorescents permettant aux enfants des écoles de la Ville d'être visibles lors de 
leurs déplacements urbains a été organisée le Mardi 22 septembre à l'École Primaire Marcel Pagnol et aux écoles 
maternelles Jean Jaurès et Marie Curie.

Cet équipement offert par la municipalité aux enfants des écoles a été l'occasion pour les responsables présents de 
rappeler quelques règles essentielles de sécurité.

La distribution s'est effectuée ici à l'école M Pagnol en présence de 
Jean-François Sauvaud, d'André Castagnos, premier adjoint, de 
Gabriel Lasserre, maire adjoint délégué à la sécurité, de Danielle 
Dal Balcon, maire adjointe déléguée à la commission des finances et 
Jean-Paul Vielle,maire adjoint délégué au développement économi-
que et au tourisme . L'éducation nationale était représentée par Mr 
J.M Pignon, Inspecteur de l'Education Nationale pour la circonscrip-
tion de Nérac. La gendarmerie était représentée par Mr Issert, com-
mandant de la communauté de brigade.

Mr Issert a rappelé aux élèves les règles de sécurité en insistant sur 
la prudence en traversant les routes, sur le fait d'être visible des automobilistes et des différents usagers de la route.

On voit ici que nos enfants seront bien visibles !

Relais d’Assistantes Maternelles du Confluent 
La Communauté des Communes du Confluent prend la compétence d’un Relais d’Assistantes Maternelles sur 
son territoire qui regroupe 12 communes. 
L’ouverture au public est prévue pour Janvier 2010. Les trois points d’accueil se situeront sur les Communes 
d’Aiguillon, Damazan, Port Sainte Marie. En attendant il est possible de contacter l’animatrice pour toutes 
informations ou demande de rendez vous (voir coordonnées ci-dessous).

      Les objectifs du relais :

     *     Soutien des familles dans leur fonction d’employeur et dans leur relation avec les assistantes maternelles 

*      Orienter les personnes accueillies vers les services compétents (PMI, CAF…)

*      Contribuer à la professionnalisation de l’accueil individuel : formation continue

*      Organisation d’animations et festivités destinées aux enfants, assistantes maternelles et familles

*      Proposition d’activités ludiques

      Adresse du Relais :

     *      Aiguillon : Rue de l’Abbé Pierre (à côté de la crèche)

     Coordonnées de l’animatrice : Céline Storti         Téléphone : 06 48 00 24 71

                                             Adresse Mail : ram-confluent.celinestorti@hotmail.fr

 Jours et Horaires  

Animations :  lundi/mercredi de 9h à 12h

Accueil et permanences téléphoniques :  lundi/ mercredi de 13h à 17h 30 (sur rendez vous)



CULTURE
Visite de l'ambassadeur de Lituanie à Aiguillon.
Mardi 13 octobre 2009 la ville d'aiguillon représentée par Jean-François Sauvaud a accueilli l'ambassadeur de 
Lituanie, Madame Balciuniene. C'est la maison de l'Europe et son président, monsieur Ladeuil, qui sont à l'initiative 
de rencontres entre les ambassadeurs des pays européens dans les régions françaises. En Lot-et-Garonne sont déjà 
venus les ambassadeurs d'Estonie et de Lettonie. M.Malbec, président de la communauté de communes du 
confluent, est intervenu pour que cette rencontre se déroule à Aiguillon. Madame Balciuniene est une polyglotte, elle 
parle couramment sa langue natale, le russe, le français, l'anglais et elle avoue 
modestement qu'elle comprend aussi l'Italien ! Elle a fait une partie de ses étu-
des en France, à l'ENA, et elle a déjà une carrière diplomatique bien remplie. 
Elle a notamment travaillé pour l'union européenne en développant le 
partenariat avec l'Asie centrale.
La Lituanie compte actuellement 3,3 millions d'habitants et elle a acquis son 
indépendance en 1991.De gauche à droite : M Sauvaud, M Ladeuil, 
Mme Balciuniene et M Malbec.
En fin d'après-midi, l'ambassadrice a tenu dans la salle des fêtes d'aiguillon 
une conférence. Elle a évoqué rapidement l'histoire de son pays, notamment au cours de la seconde guerre mondiale 
où 30 % de la population a été décimée. 
Suite à l'indépendance, pour les Lituaniens, il y avait deux objectifs prioritaires, l'intégration à l'Europe et à l'OTAN. 
Elle s'est prononcée par référendum en 2004 pour son adhésion à l'Union Européenne et un des objectifs de la 
Lituanie est d'intégrer la zone euro. 
Mme Balciuniene a précisé que c'était sa première intervention publique en tant qu'ambassadrice. 
Après sa conférence, les spectateurs ont pu poser à Mme l'ambassadeur des questions sur son pays. Elle précisa par 
exemple qu'il n'y avait pas de quotas pour les femmes en Lituanie comme en France ; et d'ailleurs les femmes 
occupent des fonctions aussi prestigieuses que Présidente de la République, 
Présidente du Parlement, ministre des Finances, et ministre de la Défense. 
À la fin de la conférence, M. Sauvaud invita tout le monde à venir prendre un 
cocktail offert par la municipalité. Á cette occasion Mme l'ambassadeur a signé 
le livre d'or de la ville.
M Sauvaud a clôturé cette riche journée sur le plan culturel en remerciant Mme 
Balcuiniene, la maison de l'Europe et son président, M. le Préfet, M. Ladeuil et 
la communauté de communes du confluent représentée par M. Malbec.

                  Á la Médiathèque ça déménage !!!

 Après la ré informatisation du lieu avec un logiciel libre (PMB) 
qui vous permet depuis chez vous de réserver et consulter le 
catalogue en ligne (http://aiguillon.bibli.fr) la Médiathèque a 
opéré quelques changements :

un nouveau secteur regroupe tous les romans policiers : 2322 
romans noirs attendent les amateurs de grands frissons.

un nouvel espace « Le grenier des Jeuns » (au dernier étage) 
regroupe maintenant :

• C.D musique, Internet, romans ados, Bandes Dessinées Ados et 
adultes 

• Tarifs préférentiels aux concerts organisés par le Florida (Agen) 
sur présentation de la carte de la Médiathèque

• Pour les tout petits le secteur jeunesse propose des moments de 
détente devant des jeux Cédéroms et une sélection de sites 
ludiques.

 Venez découvrir ces nouveaux espaces les :

mardi de 9h30 à 12h / 14h à 18h mercredi de 10h à 12h / 14h à 18h 
vendredi de 10h à 12h / 14h à 18h samedi de 9h 30 à 12h

Annonce de la saison culturelle à Aiguillon.

Pour la première fois, une manifestation a été organisée 
par la municipalité pour la présentation de la saison 
culturelle 2009/2010.
Chaque association oeuvrant dans le domaine de la 
culture a fait part de ses actions prévues pour la nouvel-
le année culturelle au public convié pour l'occasion.
Ainsi tous les acteurs, cinéma, école de musique, école 
de danse, arts plastiques, médiathèque, spectacles 
vivants, CAM se sont engagés auprès des Aiguillonnais 
pour que tout un chacun puisse accéder à la culture.
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La venue exceptionnelle de Cathy Arnaud, triple championne du monde au SCA JUDO.

Vendredi 6 novembre, le SCA JUDO a organisé une journée découverte-initiation du judo et des 
disciplines associées pour l'ensemble des classes de CE2, CM1 et CM2 de l'école Marcel Pagnol en 
partenariat avec le comité départemental de judo, représenté par son instructeur, Cyril Gaudemer, la ligue 
d'aquitaine de judo et les professeurs du SCA JUDO, Dany et Dominique Arnaudet.

L'animation de cette journée est revenue à Cathy Arnaud, ceinture noire 7 ième dan, 3 fois 
championne du monde, 4 fois championne d'Europe et médaillée olympique à Séoul en 1988.
Cathy Arnaud nous a présenté le judo, insistant sur ses valeurs morales, la politesse, le 
respect etc... expliquant le salut japonais et son importance dans notre discipline. 

Elle a ensuite précisé quelques bases du judo et a fait 
participer les élèves et leur professeur, tous en kimono, 
à un mini-cours sur un tapis de près de 300 m² installé 
dans le gymnase Louis Jamet pour l'occasion. Outre sa 
grande maîtrise du judo, la championne a fait preuve 
d'un grand sens pédagogique et d'une très grande 
gentillesse. 

En début de soirée les licenciés du club du SCA JUDO et 
du JUDO club de Clairac ont pu bénéficier de l'expérience 

et des compétences de Cathy Arnaud pour un entraînement de masse. 
Cette journée a été une très grande réussite, tous les jeunes et les professeurs de l'école ont été ravis, 
pour preuve, le nombre d'enfants qui nous ont affirmé leur volonté d'essayer dans le club le judo.
 
Enfin, le soir même le président, Daniel GUIHARD, a reçu un message du directeur de l'école 
exprimant encore une fois ses remerciements et son plaisir pour cette animation. 

La municipalité soutient les associations par des moyens humains et matériels qui permettent la 
préparation et la tenue d'un tel événement. Nous tenons à féliciter toutes les associations aiguil-
lonnaises, qui par leur dynamisme, font vivre notre cité.

Le titre de Portraitiste de France décerné à Véronique du Studio Christian pour la 3éme fois.

 

Le groupement national de la photographie professionnelle organise tous les 2 ans un congrès national au 
cours duquel est remis aux photographes professionnels les plus compétents dans la photographie sociale 
un titre de Portraitiste. 

Véronique a participé au concours en 
présentant 6 photos de mariages et 6 
portraits, tous notés sur 5 critères, la 
lumière, l’esthétique, la composition 
artistique, expression et la qualité technique 
et a été reçue au titre de Portraitiste de 
France à l’occasion du congrès qui s’est 
tenu à Montpellier les 5, 6 et 7 avril 2009.

Elle a été également invitée à la soirée 
d’excellence artisanale par la chambre de 
métiers à Pont du Casse le 6 novembre ou 
M Serge Laborde, vice-président de la 
chambre de métiers l'a une nouvelle fois 
distinguée en lui remettant une médaille.



CULTURE ET ASSOCIATIONS
SALON INTERNATIONAL DE L'AQUARELLE 2009 : Un bilan très encourageant.

Le salon international de l'aquarelle à Aiguillon a connu, pour sa deuxième édition, un très beau succès. La 
fréquentation du public, en hausse de 35 %, prouve bien que cet événement culturel a su trouver sa place en 
Aquitaine. Les artistes ont été conquis , les amateurs d'art aussi , c'est là notre plus beau cadeau ! 

1850 personnes venues de toute la France  ( sans compter les scolaires) ont visité les sites d'exposition qui 
étaient répartis en ville : au musée, à la 
médiathèque et au Centre d'Animation Municipal. 
Notre effort s'est porté particulièrement sur la 
qualité des œuvres exposées, 50 peintres Européens 
ont posé leur candidature, 32 ont été choisis , puis 
chacun d'entre eux a proposé 10 tableaux pour le 
salon , la commission en a retenu 5 par artiste. Le 
résultat est d'une qualité irréprochable ce qui  donne 
à notre salon sa notoriété . Le salon 
« Confluences » est maintenant une référence dans 
la presse spécialisée. Les journalistes de la presse 
départementale et régionale l'ont bien compris  
mais aussi des partenaires prestigieux tels que la 
revue nationale « Pratique des Arts » qui nous 
apporté son soutien ou «  L'art de l'aquarelle », un magazine diffusé dans toute l'Europe.  Nous avons eu 
également un contact sérieux avec Le Nouvel Observateur qui s'intéresse de près à notre aventure.  

Une fréquentation des stages en augmentation  

L'an passé,  43 stagiaires s'étaient inscrits pour participer aux formations animées par des peintres profession-
nels. Cette année, ils étaient 63 . Pour la première fois , plusieurs d'entre eux venaient  d'Allemagne,  de Suisse 
et de Belgique. 
Le succès de ce salon nous le devons à une équipe bien soudée d'une vingtaine de personnes qui a travaillé 
pendant vingt jours dimanche compris,  pour assurer les gardes des expositions , la vente au profit des artistes, 
l'organisation des stages , les démonstrations des 
peintres en public, l'accueil et l'hébergement des 
peintres et des stagiaires , et bien sûr toute la partie 
administrative : la comptabilité et des centaines de 
mails échangés tout au long de l'année pour assurer 
le meilleur accueil possible des nombreux visiteurs  
qui découvraient pour le première fois Aiguillon.
Il faut souligner que tout ceci a été possible grâce 
au soutien technique et financier de la ville, du 
Conseil Général de Lot et Garonne et de la Banque 
Populaire Occitane. Nous remercions également le 
syndicat d'initiative et tous ceux qui nous ont aidés , 
à leur niveau, pendant la durée de ce salon.

Privilégier l'accueil dans les familles:     
Certains peintres qui venaient de très loin  ont été hébergés pendant deux à trois jours dans des familles 
aiguillonnaises, cette expérience a été formidable, des liens très forts se sont tissés avec leurs hôtes . Nous 
allons développer ce mode d'hébergement. Si d'ores et déjà vous souhaitez accueillir un peintre l'an prochain, 
vous pouvez contacter le CAM au 06.26.54.13.55 nous vous donnerons  plus de renseignements sur les 
conditions de cet hébergement.  

Nous travaillons d'ores et déjà, avec beaucoup d'enthousiasme, à l'organisation du prochain salon qui se 
déroulera du :

                      SAMEDI 23 OCTOBRE AU DIMANCHE 7 NOVEMBRE 2010 INCLUS
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NAISSANCES : 
Emma PELLERIN (16/10/2009) – Méson KREUTZER (19/10/2009) -
Redha LAHSAINI (28/10/2009) – Yassir ZIANI (23/11/2009) – Cindy OLIVEIRA (24/11/2009) – 
DECES : 
Gilberte VINCENT Ep. LAVERTUT (19/10/2009) – Renée MATHIEU Vve DARQUÉ (24/10/2009) – 
Daniel VARNIER (26/10/2009) – Térèsa BIASON Vve LÉON (28/10/2009) – Eléna SAVIANE Vve 
FABRELLO (29/10/2009) – Elise SUTRA Vve MALAPEYRE (01/11/2009) – Jeanne BENOIT Vve 
CLARISSE (02/11/2009) – René COMBABESSOUSE (03/11/2009) – Louis BOUCHÉ (05/11/2009) – 
Pierre CHAIGNES (10/11/2009) –  Aline DUPOUY Vve BROUSSE (16/11/2009) – 

Le mot de l'opposition.

Après un quart de siècle passé à Aiguillon, je constate que cette ville a bien changé.

Les changements il faut les accepter, car l’homme ne peut pas tout réguler et régenter. Ce sont tout simplement les lois de 
l’histoire et de la nature qui dictent notre avenir. 

S’habituer à un monde nouveau, à un climat nouveau et à une ville nouvelle, oui, mais pas à n’importe quelle condition. 
Malgré les inéluctables changements, notre ville peut être propre, doit être sécurisée et tout le monde devrait pouvoir y vivre 
normalement dans le respect de chacun. C’est au prix d’une gestion rigoureuse que l’équipe municipale peut y arriver : une 
ville ne se dirige pas seulement par le sourire. 

Mais une ville ne se dirige pas non plus dans des polémiques qui ne font naître que la discorde. Pourtant c’est ce que voudrait 
entretenir par exemple le rédacteur de l’Avenir Aiguillonnais, le journal que chacun a pu trouver dans sa boite aux lettres 
récemment. A ses dires, l’opposition n’assurerait pas son rôle d’opposant. Mais comment ce rédacteur peut-il aujourd’hui 
dénigrer ceux qu’il a aidés à mettre en place il y a quelques mois ? Pour mémoire, on se souviendra des consignes de vote 
laissées entre les deux tours par la liste du Dr Serra à laquelle il appartenait. Comment pourrait-on faire confiance dans le futur, 
à ceux qui disent tout….et le contraire de tout. On le sait, ce type d’attitude ne génère que des conflits.

Heureusement le groupe de l’opposition municipale reste insensible à ces critiques. Le pouvoir est entre les mains d’une 
équipe que notre rédacteur et une majorité d’Aiguillonnais ont voulue : respectons le suffrage universel et que chacun se 
responsabilise face à ses choix.

Et la vie continue dans notre bonne ville d’Aiguillon au rythme des bouleversements, des augmentations d’impôts, d’une 
insécurité galopante et d’une léthargie qui agace.

Nous le savons, dans un contexte général morose, cette situation aiguillonnaise n’est pas vécue au mieux. 

Malgré tout les fêtes sont là. Elles aideront certainement à faire passer une pilule qui devient amère. Et je pense en particulier à 
tous ceux qui, malgré leur travail et leurs efforts d’insertion dans notre société moderne, ont du mal à terminer décemment 
cette année.Bonnes et heureuses fêtes à toutes et à tous.

A. Reginato

annonce du comité de jumelage

En 2010 Aiguillon recevra les Visétois à l'occasion du jumelage. Les dates prévues sont celles du 9, 10, 11, 12 et 
13 juillet.
L'avant programme sommaire de ces festivités sera le suivant.
vendredi 09 juillet : accueil officiel de la délégation visétoise à la gare, dans les familles et projection du film 
sur le 50 ième anniversaire du jumelage.
samedi 10 juillet : journée sportive, visite de la ville, fête du blé à Pelagat
dimanche 11 juillet : messe, cérémonie aux monuments aux morts, renouvellement du serment de jumelage...
lundi 12 juillet : journée promenade et détente, les festivités continuent...
mardi 13 juillet : soirée Fête Nationale avec comme tous les soirs des bals ou concerts et feu d'artifice.
Le programme complet sera publié dans le prochain Aiguillon Info.
Afin d'assurer le meilleur accueil possible aux Visétois et faciliter le travail du comité de 
jumelage, tout Aiguillonnais qui souhaite héberger un ou plusieurs belges doit remplir et 
rapporter la fiche ci-jointe. Un grand merci à toutes et à tous pour que cette fête soit un succès. 
Le comité du jumelage.





          LA  PROGRAMMATION CULTURELLE DU PREMIER TRIMESTRE 2010
                                        Une programmation  qui touche aussi les publics plus jeunes. 

                                                                           SPECTACLE

MANU GALURE 

salle Théophile de Viau 

6 mars 2010  à partir de 20h30

J'AI VINGT ANS JE VOUS EMMERDE

Manu Galure est un phénomène ! Cet artiste est tellement talentueux qu'il est capable de vous toucher en vous 
chantant le bottin… Vous êtes sceptiques ? Alors ayez la curiosité de venir vous frotter à l'esprit de ce jeune chanteur 
qui a affolé cet été le festival d'Avignon. Nous accueillons Manu Galure pour un tour de chant en solo et en formule 
piano-voix dans la plus pure tradition de ce genre musical. L'artiste a un grand talent d'écriture. Il possède cette plume 
d'une rare maturité pour un artiste de son âge et nous livre des textes plein de  poésie empreints d'un humour so 
british. Un artiste qui sur scène est dans son jardin, un chanteur très prometteur à surveiller de près. Le meilleur de 
« J'ai vingt ans je vous emmerde » est le titre de ce spectacle à la fois frondeur et irrévérencieux... on aime!. Des 
groupes de musiciens locaux se produiront en première partie , « Ben » et « Paradise ».

SPECTACLE
DUO GRIM 

salle Théophile de Viau

VENDREDI 9 AVRIL 2010 à 20h30

Ils ne sont que deux (d'ou leur nom de groupe, Duo Grim), mais sur scène ils semblent être venus à quinze tellement ils 
jonglent avec une foule d'instruments. Pour les soutenir, Francis Cabrel a invité les deux gars de sa région à se produire 
en première partie de sa tournée. Il est allé jusqu'à produire leur premier album, «Dans le vide» (Chandelle Productions). 
Sylvain Reverte et Cédric Moulié (tous deux issus de feu Le Manège Grimaçant) interprètent leurs chansons, qui 
s'approchent du rock à bon escient et privilégient la ballade. Cette poésie planante et sans emphase ne pouvait que 
séduire l'auteur d'«Un samedi soir sur la terre». 
 Des ateliers avec la cité scolaire Stendhal:  des ateliers ( écriture et mise en musique) animés par le Duo Grim ont été 
organisés par le CAM et la cité scolaire Stendhal ( classes de Mme Rullier et Conquet) en direction des élèves .Le 
fruit de ce travail sera présenté en première partie de concert.   

EXPOSITION
Musée Dastrac  

JEAN MICHEL ROCSKAY( peintures)
du 20 FEVRIER AU 14 MARS 2010

Du mardi au dimanche de 14h30 à 18h.
 Rythme, équilibre et dynamique représentent à eux seuls les trois composants fondamentaux de la peinture de Jean Michel 
Rocskay. En y ajoutant la force de la matière, l'artiste obtient ainsi l'expression spontanée de l'inconscient. Se laissant guider 
par le résultat de ses analyses et de ses sentiments, il passe alors du songe à la réalité. Jean Michel Rocskay inaugure un 
nouvel atelier galerie à son domicile et une exposition réalisée exclusivement pour le musée Raoul Dastrac. 

 EXPOSITION 
Musée Dastrac

SALON DES ARTISTES DU CONFLUENT
DU 27 MARS AU 12 AVRIL 2009

 Le Salon DES ARTISTES DU CONFLUENT est le lieu privilégié pour les peintres et les artisans qui  souhaitent 
présenter le fruit d'un travail individuel  ou collectif. 

Toutes les disciplines sont représentées : peinture, modelage, cartonnage, broderie, maquette , etc...

Pour exposer, il suffit de s'inscrire au cam : 06 26 54 13 55. Entrée gratuite du mardi au dimanche de 14h30 à 18h. Des 
démonstrations sont organisées certains dimanches.




